
 
 

De : Savoie, Patrice 
Date d'envoi : 22 mai 2013 11:13 
À : Poliquin, Renée (BAPE) 
Objet : TR : Demande d'information de la commission du BAPE du 16 mai concernant le projet 
d'aménagement d'un LET à Hébertville-Station. 

Bonjour, 
  
Voici la réponse à la question 5 concernant le bruit. 
  
Bonne journée 
  
  
Patrice Savoie, M.Env. 
Chargé de projets 
Direction de l'évaluation environnementale des projets terrestres, MDDEFP 
(418) 521-3933 (4450) 
patrice.savoie@mddefp.gouv.qc.ca 
-----Message d'origine----- 
De : Samson, Jean  
Envoyé : 21 mai 2013 13:21 
À : Savoie, Patrice 
Cc : Chatagnier, Hervé 
Objet : RE : Demande d'information de la commission du BAPE du 16 mai concernant le projet 
d'aménagement d'un LET à Hébertville-Station. 

Bonjour Patrice, 
  
En réponse à la question 5 du BAPE, prends note que la norme ISO 1996-1 : 2003 est 
applicable. Cette méthodologie a d'ailleurs été utilisée dans différents projets assujettis aux 
évaluations environnementales.  
  
À titre d'exemple, voir l'adresse suivante: 
  
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/eole_temiscouata/documents/PR3.2_annexeE.pdf 
  
Il est à noter que la qualification suggérée de l'intensité de l'effet sonore (faible, moyen, fort, très 
fort) dans ce document n'est cependant pas normalisée par ISO 1996-1 : 2003 . Elle résulte de 
l'interprétation d'une méthodologie américaine réalisée par le consultant.  
  
Bonne journée. 
  
Jean Samon ing. 
DPQA 
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